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n° 251 946 du 31 mars 2021 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : chez Me C. MOMMER, avocat, 

Rue de l’Aurore 10, 

1000 BRUXELLES, 

 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par  la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l'Asile et la Migration, et désormais, par le Secrétaire d'Etat à 

l'Asile et la Migration 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 novembre 2019 par X, de nationalité guinéenne, tendant à la suspension et 

l’annulation de la « décision déclarant recevable mais non fondée la demande d’autorisation de séjour 

basée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 prise le 10 octobre 2019 et notifiée le 18 octobre 

2019 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 1er mars 2021 convoquant les parties à comparaître le 23 mars 2021. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. TAYMANS loco Me C. MOMMER, avocat, qui comparaît pour le 

requérant, et Me L. RAUX loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.    Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant déclare être arrivé sur le territoire en 2017 et y a introduit une demande de protection 

internationale en date du 11 décembre 2017. La procédure s’est clôturée par une décision de refus de 

reconnaissance du statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire prise par le Commissariat 

Général aux réfugiés et aux apatrides en date du 28 juin 2019, laquelle a été confirmée par l’arrêt n° 

237 567 du 29 juin 2020. 

 

1.2. Par courrier du 27 mai 2019, il a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois sur 

la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été complétée par un courriel 

du 18 septembre 2019. 
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1.3. Le 10 octobre 2019, la partie défenderesse a pris une décision rejetant la demande d’autorisation 

de séjour de plus de trois mois introduite sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 

1980, laquelle a été notifiée au requérant en date du 18 octobre 2019. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIF : 

 

L'intéressé invoque un problème de santé à l'appui de sa demande d’autorisation de séjour justifiant, 

selon lui, une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des Etrangers (O.E.), 

compétent pour l’évaluation de l’état de santé de l’intéressé et, si nécessaire, pour l’appréciation des 

possibilités de traitement au pays d'origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant 

à un possible retour vers la Guinée, pays d’origine du requérant. 

 

Dans son avis médical remis le 09.10.2019, le médecin de l'O.E. atteste que le requérant présente une 

pathologie et affirme que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles au 

pays d’origine. Il ajoute que ces soins médicaux sont accessibles au requérant et que son état de santé 

ne l'empêche pas de voyager. Dès lors, le médecin de l’O.E. conclut qu’il n'y a pas de contre-indication 

d'un point de vue médical à un retour du requérant dans son pays d'origine. 

 

Vu l’ensemble de ces éléments, il apparaît que le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que 

l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son 

intégrité physique ou que le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que l'intéressé souffre d'une 

maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il 

existe un traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. 

 

Par conséquent, il n'est pas prouvé qu'un retour au pays d'origine ou de séjour soit une atteinte à la 

directive Européenne 2004/83/CE, ni de l’article 3 CEDH. 

 

Le rapport du médecin est joint à la présente décision. Les documents sur le pays d'origine se trouvent 

dans le dossier administratif du requérant. 

 

Etant donné que la procédure d’asile de l’intéressé est encore en cours ou qu'aucune annexe 13qq n'a 

encore été délivrée à la fin de la procédure d’asile, je vous demanderai de bien vouloir proroger 

l’attestation d’immatriculation qui lui a été délivrée jusqu'à la prise d'une décision concernant la 

procédure d’asile. Veuillez également donner instruction au Registre national de réinscrire l’intéressé 

dans le registre d'attente”. 

 

1.4. Le 13 juillet 2020, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire – demandeur de 

protection internationale, sous la forme d’une annexe 13quinquies. Le recours en suspension et en 

annulation introduit à l’encontre de cette décision a été accueilli par l’arrêt n° 251 947 du 31 mars 2021. 

 

2.    Exposé de la première branche du moyen. 

 

2.1. Le requérant prend un moyen unique de la violation « des articles 9ter et 62 de la loi du 15.12.1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; […] des 1 à 3 de la loi 

du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; […] des articles 41, 47 et 48 

de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ; […] de l’article 3 de la Convention 

européenne des Droits de l’Homme ; [...] du principe de bonne administration tels que les principes de 

minutie, de sécurité juridique, de légitime confiance ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

2.2. Dans une première branche, il précise s’être référé, dans sa demande d’autorisation de séjour, à 

plusieurs sources relatives à la situation des soins de santé en Guinée et aux problèmes liés à la prise 

en charge des patients souffrant d’hépatite B. A cet égard, il affirme que ces « informations récentes et 

précisent mettaient notamment en exergue le manque de médecins, de médicaments et 

d’infrastructures spécialisées ainsi que l’absence de système de sécurité sociale efficace et accessible à 

tous ».  

 

La partie défenderesse a considéré que ces éléments « ont un caractère général et ne le visent pas 

personnellement » et qu’il n’a pas démontré que sa situation est comparable à la situation générale. 

Toutefois, il indique que l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 n’impose pas « qu’il 

individualise sa demande au point de ne fournir que des informations qui le concernent personnellement 
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mais lui impose de fournir des renseignements sur sa situation médicale et sur la disponibilité et 

l’accessibilité des soins dans son pays d’origine ».  

 

En l’occurrence, il soutient que les informations produites concernent sa situation et ses besoins 

médicaux. Ainsi, lesdites informations « comprennent, en effet, à la fois des informations générales 

concernant les soins de santé en Guinée, l’accès aux médicaments et aux médecins spécialistes et des 

informations plus précisent concernant sa maladie et remplissent dès lors les exigences de l’article 9ter 

de la loi du 15 décembre 1980 ». Dès lors, il affirme que la partie défenderesse, en considérant qu’il 

aurait dû davantage individualiser sa situation, a rajouté une condition à l’article 9ter de la loi précitée du 

15 décembre 1980 et a commis une erreur manifeste d’appréciation. 

 

Il relève également que la partie défenderesse s’est référée à deux arrêts du Conseil afin de justifier ses 

allégations. Or, il souligne que l’arrêt n° 23 040 du 16 février 2009 n’a pas été publié sur le site du 

Conseil et ne figure pas dans le dossier administratif, en telle sorte qu’il ne peut valablement contester 

l’argument de la partie défenderesse. Quant à l’arrêt n° 23 771 du 26 février 2009, il concernerait une 

décision de refus de séjour prise sur la base de l’ancien article 9, alinéa 3, de la loi précitée du 15 

décembre 1980, dans lequel « Votre Conseil a considéré que les requérants n’avaient pas suffisamment 

étayés leur demande concernant l’existence de circonstances exceptionnelles les empêchant 

d’introduire leur demande de séjour dans leur pays d’origine ». 

 

Dès lors, il soutient que l’affirmation de la partie défenderesse « reprise de l’arrêt en question qui 

mentionne : « En l’espèce, le Conseil constate que les requérants ne démontrent pas que leur situation 

individuelle est comparable à la situation générale et qu'ils n’étayent en rien leur allégation de sorte que 

cet argument ne peut être retenu. » a été totalement sortie de son contexte et ne concernait absolument 

pas la même problématique ni la même question traitée dans la présente procédure », en telle sorte que 

cette référence jurisprudentielle ne serait pas pertinente.  

 

Il ajoute que les deux arrêts cités ont été rendus il y a plus de dix ans et que, partant, en se référant à 

de la jurisprudence ancienne qui ne concerne pas une demande similaire ou une problématique 

identique, la partie défenderesse a commis une erreur manifeste d’appréciation et n’a pas 

adéquatement motivé l’acte attaqué.  

 

Par ailleurs, il expose que la partie défenderesse s’est bornée à déclarer que « la CEDH  a considéré 

que le fait que dans un pays la situation soit moins favorable que celle dont le requérant jouit en 

Belgique n’est pas déterminante d’un point de vue de l’article 3 de la CEDH ». A cet égard, il considère 

que cette motivation est inadéquate et ne rencontre pas le contenu précis des documents produits à 

l’appui de la demande. En effet, il fait valoir qu’il n’est pas question d’une situation moins favorable 

« mais bien d’un manque criant de médecins spécialistes, de structures médicales adaptées, de 

possibilités de suivi biologique et d’un manque de médicaments qui pourraient entrainer une cirrhose en 

décompensation, une insuffisance hépatique ainsi qu’un hépatocarcinome, autrement dit un cancer du 

foie (voir certificats médicaux figurant au dossier administratif), soit une forme de traitement inhumain et 

dégradant au sens de l’article 3 de la CEDH ». 

 

De surcroit, il relève que la partie défenderesse a considéré que « tout, comme en Belgique, des 

médicaments peuvent être temporairement indisponibles dans chaque pays du monde [...] Une 

indisponibilité temporaire peut toujours être compensée par des médicaments alternatifs, en Belgique 

comme ailleurs. L’affection en question étant chronique, le requérant peut se constituer une réserve des 

médicaments nécessaires afin de faire face à une éventuelle pénurie transitoire suite à une rupture de 

stock ». Or, il considère qu’il s’agit d’une affirmation péremptoire ne reposant sur aucune source 

objective mais sur de simples hypothèses émises par le médecin fonctionnaire.  

 

De plus, il indique qu’il ne peut être exigé qu’il « se constitue une réserve de médicaments dans la 

mesure où il lui est impossible d’anticiper la durée et la fréquence des pénuries de médicaments 

auxquelles il sera confronté en cas de retour en Guinée. Rien n’indique, en outre, qu’il sera en mesure 

de se procurer une quantité plus importante de médicaments s’il en fait la demande puisque les stocks 

sont faibles ». A cet égard, il souligne que l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 indique 

que le traitement doit être disponible et accessible au pays d’origine et, partant, « le fait d’imposer au 

candidat au séjour d’anticiper l’indisponibilité et l’inaccessibilité des médicaments revient à ajouter une 

condition à la loi ». 
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Il relève que la partie défenderesse a également considéré que ses médicaments peuvent être 

remplacés par d’autres s’il y a une rupture de stock. Or, il estime que cette affirmation n’est nullement 

suffisante pour assurer la continuité de son traitement médicamenteux comme prévu par l’article 9ter de 

la loi précitée du 15 décembre 1980 étant donné que les informations produites concernent l’ensemble 

des médicaments et pas uniquement le traitement qu’il suit actuellement.  

 

Dès lors, il soutient que l’affirmation péremptoire de la partie défenderesse, selon laquelle il peut se 

constituer une réserve de médicaments nécessaires, est hypothétique et ne permet pas de rencontrer le 

contenu des informations objectives susmentionnées, en telle sorte que la motivation de l’acte attaqué 

sur ce point est inadéquate et que la partie défenderesse a commis une erreur manifeste d’appréciation. 

 

Il ajoute que les informations produites concernent sa situation et ses besoins médicamenteux précis et 

sont pertinentes. A cet égard, il indique que « Votre Conseil a sanctionné à plusieurs reprises l’absence 

de prise en considération sérieuse de ces éléments, notamment dans un arrêt n° 210 298 du 28 

septembre 2018, qui concernait une situation similaire ». Il reproduit des extraits des arrêts du Conseil 

n° 210 298 du 28 septembre 2018, n° 110 513 du 24 septembre 2013 et n° 73 791 du 23 janvier 2012. 

 

En conclusion, il fait grief à la partie défenderesse d’avoir méconnu son obligation de motivation, les 

principes de bonne administration invoqués, l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, l’article 

3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 

ainsi que d’avoir commis une erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.     Examen de la première branche du moyen. 

 

3.1. Aux termes de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi précitée du 15 décembre 1980 précitée, 
«l’étranger qui séjourne en Belgique et qui démontre son identité et qui souffre d’une maladie telle 
qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement 
inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le 
pays où il séjourne, peut demander l’autorisation de séjourner dans le Royaume au ministre ou son 
délégué ». 
 
En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 
les troisième et quatrième alinéas de ce paragraphe portent que « l’étranger transmet avec la demande 
tous les renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et l’accessibilité de 
traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat 
médical type […]. Ce certificat médical […] indique la maladie, son degré de gravité et le traitement 
estimé nécessaire ».  
 
Le cinquième alinéa indique que « l’appréciation du risque visé à l’alinéa 1er, des possibilités de 
traitement, leur accessibilité dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie est 
effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend 
un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s’il estime nécessaire, examiner l’étranger et demander l’avis 
complémentaire d’experts ». 
 
Il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ayant inséré l’article 9ter précité 
dans la loi précitée du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » mentionné dans cette 
disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine ou de 
séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant compte de la 
situation individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. 
repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 
2005-2006, n° 2478/08, p.9). Il en résulte que pour être «adéquats» au sens de l’article 9ter précité, les 
traitements existant dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement « 
appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont 
la situation individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la demande. 
 
Dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à exercer, le Conseil n’est pas compétent pour 
substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle 
doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a 
procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont 
soumis. 
 
En vertu de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991, relative à la motivation formelle des actes administratifs, 
« la motivation exigée consiste en l'indication, dans l'acte, des considérations de droit et de fait servant 
de fondement à la décision. Elle doit être adéquate ». 
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L’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 
destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 
ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. La décision doit, toutefois, faire apparaître de 
façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la 
décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le 
cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 
 
3.2. En l’espèce, la motivation de l’acte attaqué est fondée sur le rapport du médecin fonctionnaire, daté 
du 9 octobre 2019, établi sur la base des documents médicaux produits par le requérant, dont il ressort, 
en substance, que ce dernier est atteint d’une « Hépatite B chronique active » et que le traitement 
médicamenteux est composé de « Viread ».  
 
Concernant la capacité de voyager du requérant, il est également précisé dans cet avis qu’ « Aucune 
contre-indication actuelle, aigüe ou stricte n’est démontrée dans les documents mis à notre disposition 
tant vis-à-vis des déplacements que des voyages pour autant que le patient suive les recommandations 
thérapeutiques et d’hygiène de vie de ses médecins. 
L’infection par HBV est une pathologie transmissible mais non contagieuse dans les conditions 
rencontrées dans les transports en commun et ne constitue par conséquent pas un problème de santé 
publique ». 
 
3.3. Le requérant conteste la motivation retenue par le médecin fonctionnaire et à sa suite par la partie 
défenderesse pour attester, à tout le moins, de la disponibilité du traitement dans son pays d’origine, à 
savoir la Guinée. A cet égard, il indique avoir fait état, à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, 
des indisponibilités temporaires des médicaments en raison de rupture de stock.  
 
Le médecin fonctionnaire a considéré que le traitement requis est disponible au pays d’origine en 

soutenant : « Viread® (ténofovir). 

Suivi en gastro-entérologie. 

La molécule présente au traitement médicamenteux ainsi que le suivi médical en gastro-entérologie 

sont disponibles en Guinée. 

Selon notre législation, il n’est nullement exigé que l’on procède à la comparaison du niveau de qualité 

des traitements médicaux disponibles dans le pays d’origine et en Belgique. En effet, l’article 9ter ne 

stipule pas qu’un traitement de niveau équivalent doit être disponible dans le pays d'origine, il suffit 

qu'un traitement approprié soit possible dans le pays d'origine. 

Selon une jurisprudence constante de la Cour Européenne des Droits de l’Homme qui en la matière est 

décisive, il importe que l'intéressé puisse obtenir des soins médicaux dans son pays d'origine sans qu’il 

soit exigé que les soins dans le pays d'origine du requérant soient du même niveau que ceux dispensés 

en Belgique. 

Tout comme en Belgique, des médicaments peuvent être temporairement indisponibles dans chaque 

pays du monde. Voir. 

https://www.faqQ-afmDS.be/fr/items-HOME/indisponibilites de medicaments et 

https://plus.lesoir.be/236531/article/2019-07-15/la-penurie-de-medicaments-atteint-des-sommets 

pour les médicaments actuellement indisponibles en Belgique. Une indisponibilité temporaire peut 

toujours être compensée par des médicaments alternatifs, en Belgique comme ailleurs. 

L’affection en question étant chronique, le requérant peut se constituer une réserve du médicament 

nécessaire afin de faire face à une éventuelle pénurie transitoire suite à une rupture de stock. 

Les informations de disponibilité émanent de la banque de données MedCOI. (ces informations ont été 

ajoutées au dossier administratif de l'intéressé): 

Requête MedCOI du 26.04.2019 portant le numéro de référence unique BMA-12359, 

Requête MedCOI du 28.02.2019 portant le numéro de référence unique BMA-12159. 

[…] ».  

 
Cette motivation relative à l’indisponibilité temporaire des médicaments n’est pas adéquate et suffisante. 

En effet, cette réponse à l’indisponibilité alléguée des médicaments démontre que la partie 

défenderesse admet ouvertement que ce médicament peut être indisponible sans justifier en quoi cette 

indisponibilité ne serait que temporaire. Tenter d’atténuer cet aveu, en affirmant que tous les pays, y 

compris la Belgique, peuvent connaître des pénuries, n’est pas convaincant dans la mesure où la 

situation sanitaire du pays d’origine du requérant n’est nullement comparable à celle de la Belgique, ces 

différences n’étant d’ailleurs pas contestées par la partie défenderesse. En effet, au vu de la gravité des 

pathologies du requérant, le fait de déclarer que ce dernier peut se constituer un stock de médicaments 

et que l’indisponibilité temporaire « peut toujours être compensée par des médicaments alternatifs, en 

Belgique comme ailleurs », afin de pallier les indisponibilités, apparait comme une solution qui risque de 

mettre la santé du requérant en danger vu l’incertitude quant à la capacité de ce dernier à se constituer 

effectivement un stock (et ce d’autant plus si le médicament est réellement indisponible ou que les 

https://www.faqq-afmds.be/fr/items-HOME/indisponibilites_de_medicaments
https://plus.lesoir.be/236531/article/2019-07-15/la-penurie-de-medicaments-atteint-des-sommets
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stocks au pays d’origine soit trop faibles pour permettre à un même patient d’acheter plusieurs 

exemplaires de ses médicaments). Il apparaît que ces solutions proposées par le médecin fonctionnaire 

visent en réalité à minimiser les problèmes de disponibilité des médicaments et ne constituent 

aucunement une réponse adéquate à l’argument avancé par le requérant dans le cadre de sa demande 

d’autorisation de séjour.  

 

Par ailleurs, ce que doit vérifier le médecin conseil de la partie défenderesse, c’est la disponibilité 

effective des médicaments au pays d’origine. Il ne lui revient pas d’imaginer des expédients pour couvrir 

une indisponibilité des médicaments sans établir au préalable que cette rupture de stock ne sera que 

temporaire.  

 
Ainsi, dès lors que le requérant démontrait, sans que cela soit contesté, souffrir d’une maladie 
nécessitant certains soins et suivis et mettait en cause, dans sa demande, la disponibilité du traitement 
dans son pays d’origine en raison de rupture de stock des médicaments, il appartenait au médecin 
fonctionnaire et à la partie défenderesse, dans le respect de son obligation de motivation formelle, d’y 
répondre de manière adéquate, quod non in specie. 
 
Dès lors, la partie défenderesse ne peut, en se basant sur les informations contenues au dossier 
administratif, affirmer que l’ensemble du traitement médicamenteux, à savoir le « Viread », est 
disponible en Guinée. 
 
Quant à la possibilité de recourir à des médicaments alternatifs, le médecin conseil de la partie 
défenderesse ne donne aucune précision sur ceux-ci, ni ne vérifie que ce substitut éventuel et 
indéterminé est bien disponible et accessible au pays d’origine. 
 
A titre surabondant, force est de constater que le document reprenant les informations, provenant de la 
base de données MedCOI « BMA 12359 », précise notamment les éléments suivants : « Case 
description  
Patient (male, age:51) suffer from HIV-2- seropositivity (B20). 
Renal toxicity with Truvada (combinaison of tenofovir disoproxil / emtricitabine). 
Additional disease: hypothyroidism (E00-A07).Only medication is requested ».  
 
Ces informations ont été recueillies dans un cadre particulier puisqu’elles concernent un homme de 
cinquante et un ans, atteint du HIV et d’hypothyroïdie. Or, le requérant est âgé de vingt ans et son état 
de santé nécessite la prise régulière de « Viread », en telle sorte que le Conseil ne peut que s’interroger 
quant à la pertinence de ces informations, dans la présente cause. 
 
3.4. Les considérations émises par la partie défenderesse dans la note d’observations, suivant 
lesquelles elle soutient qu’ « En ce qui concerne la non disponibilité temporaire de médicaments, le 
médecin conseil a parfaitement pu constater que des médicaments peuvent être temporairement 
indisponibles dans chaque pays du monde et qu’une indisponibilité temporaire peut toujours être 
compensée par des médicaments alternatifs. Le médecin conseil a également pu noter à juste titre que 
l’affection étant chronique, la partie requérante peut se constituer une réserve du médicament 
nécessaire afin de faire face à une éventuelle pénurie transitoire suite à une rupture de stock.  
Le médecin conseil ne commet ainsi aucune erreur d’appréciation et il n’ajoute aucune condition à la loi. 

La partie requérante ne remet pas utilement en cause ces motifs de l’avis du médecin conseil mais se 

contente d’en prendre le contrepied », ne sont pas de nature à énerver les considérations qui précèdent. 

Par ailleurs, elles apparaissent, tout au plus, comme une motivation a posteriori, laquelle ne peut 

nullement être retenue. 

 
3.5.   Il résulte de ce qui précède que ces aspects de la première branche du moyen unique sont fondés 
et suffisent à justifier l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects de la 
première branche ni les deuxième et troisième branches du moyen unique qui, à les supposer fondées, 
ne sont pas de nature à conduire à une annulation aux effets plus étendus. 
 
4.   Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

5.     La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois en application de 

l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, prise le 10 octobre 2019, est annulée. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un mars deux mille vingt et un par : 

 

M. P. HARMEL,                           président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,                       greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK. P. HARMEL. 

 

 


